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DECISION D'A ÎTRiBUriON N"_17JUA-'C-lCZ/SG/2023 PORTANT ATTRIBUTION DU M ARCHE OBJET DE DEMANDE DE COTATION
N."0il2/UDC/C-KZ/ClPM/AG/2023 DU 30/Q5/2023 POUR LA FOURNITURE DES MAniRlIiLS PEDAGOGIQUES ET SCOLAIRE AUX
ECOLES PUBLIQUES ET PRIMAIRE DANS LA COMMUNE DE KOZA, DEPARTEMENT DU MAYO-ISANAGA, REGION DE
L'EXTRÊME-NORD..
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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KOZA, AL^TORITE CONTRACTANTE

la Coasiiioiion ;
le DCcrcl n" 2001/048 du 23 Février 2001 portani orgnnisatiun cl n>nciiotincmeiil de l'Agence de RégitluUon des Marcliês
Publics,
le Dccrcin" 2002/03 du l*? Avril 20O2 porlanl code général des jmpOts :
le Décret n" 2003/65 l/PM du 16 Avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal de.sMarchés Publics ;
(q Circulaire n''004-'CAIÎ/PM du30 décembre 2005 relative à l'opplicalitat ducudedes Marchés Publics ;
FAnété Présidentiel n^^-l/CAB/PM du 30 Février 2007 meilant en vigueur les cahiers des clauses iulmintsiralivcs générales
applicables aux Marchés Publics ;
la Circulaire n°002 et 003/CAB/PM tlti 30 .Innvicr 201J qui précise les mndaiilés de mittiition cctmomiqiic des Marchés
Publics.

Itf DecTCt n"2004/275 du 24 Septembre 2004 porianicodedesMarchés Publics ci ses textesd'application subséquentes,
le Décret n" 2011/408 du 09 Décembre 2011 ponant organ'isation du Gouvernement ;
le Décret iP 2011/410 du 09 Décembre 2011 portant foimatlon du (iouvcmemcnl ;
le Décret n''2004/275du 24 .Septembre 2004 portant codedes Marchés Publics ;
le Décretn"2rt12/074du 08 Mars2012 portani création,organisationet fonctionncmcol des commissionsde passationdes
marchés ;
le Décret n°20li'075 du OS Mars 2012 portant organisation du Minislére des Marchés Publics :
le Décretn" 2012/076 du 08 Mars2012nnxlifiani ci complétant certaines dispositions du décretn''200t/048 du 23 Février
2001 portantcréation. Organisalion et ronctionnemcnt de l'.ARMP ;
laCirculaire n'̂ OOI/CAB/PR du 19Juin2012 relative à la passation et contrôle de l'Exécution des Mardiés Publics ;
le Décret n'2012/4075 du °08 Mars2012 portant création desCommissions Internes de Passation des Marchés auprèsde
certaines Communes ;
Farréié N''00004/A/M[NDDBL du 04 maf.s2020consiauuiil'élection du Mairecl des Adjoints au Mdrc à l'issus du scrutin
municipal du 09 l'évricr 2020 ;
la décision constaiant la composition de la Commission Internede Passationdes MarcliésPublics
la Lettre de propositiond'attribution du Présidentde la Commission Intcinc de PassaiioD des Mardics Publicsauprèsde la
Commune de Koza.
Considérants le.s nécessités de services

DECIDE

Article 1"^: fisu pour compter de la date de signature de la présente décision, attribue au Ivis BOTCIII, le marché

objet de Demande de Colation N^02/DDC/C-KZ/ClPM/AG/2023 pour laroumiturc des matériels pédagogiques et
scolaire aux écoles publiques et primaires dans la commune de Koza: Dépatlemcni du Mayo- Tsanaga, Région de

i'Bxtrème-norcU pour un montant de Quatorze miliions deux cent quarante mille quatre-vingt-dix-huit
(14 240 098) Francs CFA Toutes Taxes Comprises, délai d'exécution deux (02) mois.

Article 2 : La présentedécision sera enregistrée et commtiniquéc partoutoù besoin sera. /
Ampliattons :

- PREFET/ivrT

-DDMTVMINMAP

-ARMP(P.lnlbs)
-CIPM/KZ{IMnfos)

• Intéressé

- Chrono/Ardiives
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Le Maire de la Commune de Koza ; Maître d'Ouvrage, a rhooneur d'informer le public du

résultat du Dossier d'Avis de Consultation N°002/AC/C-K/7CIPM/AG/2023 du 30/05/2023 pour la

fourniture des matériels pédagogiques cl scolaire aux écoles publiques cl primaires dans la commune de

Koza, Déparlement du Mayo-Tsanaga, Région de L-Extrcmc-Nord, conlbrmémcnl au tableau ci-

dessous :

Réf. Objet Attributaire Montant

HT du

marche

Montant

prévisionnel
Délai

d'exécution

DDC Fourniture des matériels

pédagogiques cl scolaire aux écoles
publiques et primaires de la
commune de Koza

ETS BOTCHI 14 240 098

l'CFA

14 500 000

FCFA

Deux (02)
mois

LeDirceteur des Etablissements concerné est invité àpasser à la Commune deKoza pourl'établissement

des projets de Leiti e-commandc et de marché.

Copies :

PREi'ET/MT:

-DOMT/MINMAP;
-ARMP/MT;

-CRTV;

-Railio communaulairc:
-Archivcs/Ciunno
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